
Quelles sont les conditions de rupture du contrat pendant la
période d'essai au Luxembourg ?

Réponse courte

La rupture du contrat pendant la période d'essai au Luxembourg peut être décidée librement par l'employeur ou le

salarié, sans obligation de motivation, à condition qu'elle ne soit pas abusive, discriminatoire ou contraire à

l'ordre public. Elle doit être notifiée par écrit et respecter un délai de préavis calculé selon la durée initiale de la

période d'essai prévue au contrat.

Conditions de rupture :

Liberté de rupture pour les deux parties

Notification écrite obligatoire

Préavis obligatoire selon la durée d'essai initialement prévue :

Périodes ? 1 mois : Autant de jours que de semaines prévues

Périodes > 1 mois : 4 jours par mois prévu (minimum 15 jours, maximum 1 mois)

Préavis ne peut dépasser la fin de la période d'essai

Protections maintenues :

Interdiction pendant certaines protections légales (grossesse, accident du travail)

Pas de discrimination même sans justification requise

Indemnité compensatoire si non-respect du préavis

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat de travail permettant à l'employeur et au salarié d'évaluer

la relation de travail avant tout engagement définitif. Elle doit être expressément stipulée par écrit dans le

contrat au plus tard au moment de l'entrée en service, avec indication claire de sa durée.

Durées maximales encadrées par la loi (article L.121-5 CT) :

3 mois : Salariés dont le niveau de formation est inférieur au CATP/DAP

6 mois : Durée générale pour les autres salariés

12 mois : Salariés dont le traitement mensuel brut ? 5.318,41€ (indice 992,24)

Principes fondamentaux :
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Ne peut être renouvelée, même d'un commun accord

Calculée en jours calendaires

Durée minimale : 2 semaines pour tous

Questions fréquentes

Comment doit être notifiée la rupture du contrat pendant la période d'essai ?

La rupture doit obligatoirement être notifiée par écrit, par lettre recommandée, remise en main propre avec accusé de réception, ou
courrier électronique avec accusé de réception. Le préavis commence le lendemain de la notification et ne peut avoir pour effet de
prolonger la période d'essai au-delà de sa durée maximale légale.

Comment peut-on rompre un contrat de travail pendant la période d'essai au Luxembourg ?

La rupture du contrat pendant la période d'essai peut être décidée librement par l'employeur ou le salarié, sans obligation de motivation, à
condition qu'elle ne soit pas abusive, discriminatoire ou contraire à l'ordre public. Elle doit être notifiée par écrit et respecter un délai de
préavis calculé selon la durée initiale de la période d'essai prévue au contrat.

Peut-on rompre un contrat pendant la période d'essai dans tous les cas ?

Non, certaines protections légales subsistent pendant l'essai. La rupture est interdite pendant une grossesse, un accident du travail, une
maladie professionnelle, un mandat de délégué du personnel ou un congé parental, sauf autorisation expresse de l'ITM ou du tribunal du
travail. Toute rupture discriminatoire ou abusive reste également interdite.

Quel est le délai de préavis à respecter lors d'une rupture pendant la période d'essai ?

Le préavis dépend de la durée initiale d'essai prévue au contrat : pour les périodes ? 1 mois, le préavis équivaut au nombre de jours
correspondant aux semaines prévues ; pour les périodes > 1 mois, c'est 4 jours par mois prévu (minimum 15 jours, maximum 1 mois). Le
préavis ne peut jamais dépasser la fin de la période d'essai.

Conditions d’exercice

La rupture du contrat pendant la période d'essai peut être décidée sans obligation de motivation par l'une ou l'autre

des parties. Toutefois, elle ne doit jamais être abusive, discriminatoire ou contraire à l'ordre public , même en

l'absence de justification formelle.

Liberté de rupture

Chaque partie peut rompre :

Sans justification du motif

Sans procédure de licenciement classique

Sans entretien préalable

Sous réserve du respect du préavis

Protections maintenues

Certaines protections légales subsistent pendant l'essai :
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Interdiction pendant une période de protection légale :

Grossesse et maternité

Accident du travail et maladie professionnelle

Mandat de délégué du personnel

Congé parental

Exception : Autorisation expresse de l'ITM ou du tribunal du travail

Interdictions absolues

Discrimination basée sur origine, sexe, religion, orientation sexuelle, etc.

Rupture abusive sans motif réel

Harcèlement ou représailles

Violation des droits fondamentaux

Modalités pratiques

Calcul du préavis

Le préavis est calculé selon la durée initiale de la période d'essai prévue au contrat (pas selon l'ancienneté

effective) :

Si période d'essai ? 1 mois :

Préavis = Autant de jours que de semaines d'essai prévues

Exemple : Essai de 4 semaines ? Préavis de 4 jours

Si période d'essai > 1 mois :

Préavis = 4 jours par mois d'essai initialement prévu

Minimum : 15 jours

Maximum : 1 mois

Exemple : Essai de 6 mois ? Préavis de 24 jours

Procédure de notification

Notification obligatoire par écrit :
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Lettre recommandée (recommandée)

Remise en main propre avec accusé de réception

Courrier électronique avec accusé de réception

Date de début : Lendemain de la notification

Limite temporelle critique

Le préavis ne peut avoir pour effet de prolonger la période d'essai au-delà de sa durée maximale  (article

L.121-5 CT) :

Si le préavis dépasserait la fin d'essai ? Rupture immédiate à l'échéance

Calcul : En jours calendaires de date à date

Planification : Vérifier que préavis + notification ? fin d'essai

Cas particuliers

CDD (Nouveauté 2024) :

Période d'essai : Maximum 1/4 de la durée du contrat

Mêmes règles de préavis que CDI

Calcul proportionnel

Suspension pendant l'essai :

Prolongation automatique égale à la suspension

Maximum : 1 mois de prolongation

Nouvelle échéance : À notifier par écrit

Pratiques et recommandations

Gestion administrative

Vérifier que la clause de période d'essai est conforme (durée selon profil)

Calculer précisément le préavis selon la durée initiale prévue

Documenter la notification écrite avec preuve de remise

Respecter les délais sans dépasser la fin d'essai

Prévention des risques
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Former les managers aux règles de rupture pendant l'essai

Éviter toute discrimination même sans obligation de motiver

Respecter les périodes de protection légale

Documenter les évaluations pendant l'essai

En cas de litige

Conserver toutes les preuves de notification et délais

Justifier l'absence de discrimination ou d'abus

Vérifier le respect des protections légales

Consulter en cas de situation complexe

Obligations post-rupture

Remettre les documents sociaux (certificat de travail, etc.)

Effectuer les derniers paiements dans les délais

Restituer équipements et documents de l'entreprise

Respecter la confidentialité des motifs (même si non obligatoire)

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-5 : Réglementation de la période d'essai et modalités de rupture

Article L.122-11 : Dispositions spécifiques CDD (1/4 de la durée)

Protection contre discrimination : Articles relatifs aux droits fondamentaux

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice relative à la rupture abusive ou discriminatoire pendant l'essai

ITM : Contrôle du respect des protections légales

Bien que la rupture pendant la période d'essai soit libre, elle n'est pas arbitraire. L'employeur doit respecter les protections légales

et éviter toute discrimination. Le calcul du préavis selon la durée initiale d'essai (et non l'ancienneté) est essentiel pour éviter de

dépasser la période d'essai. En cas de non-respect du préavis, une indemnité compensatoire est due.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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